
Réception d’une déclaration d’accident de service 
ou d’une demande de reconnaissance en maladie professionnelle 

(accompagnée du CERFA correspondant précisant la date de l’accident 
ou de 1ère constatation de la maladie)

Accident de service

Contrôle délai de déclaration : 15 jours à compter de la 
date de l’accident ou 15 jours à compter de la constata-

tion médicale des séquelles sur un délai de 2 ans

Délais non respectés Délais respectés

Instruction

REJET DE LA 
DEMANDE

Présomption d’imputabilité
(conditions de temps, de lieu 
et d’exercice des fonctions)

CITIS

Pas d’éléments permettant 
de détacher l’accident du 

service

AVIS FAVORABLE

SAISINE DE LA COMMISSION DE RÉFORME

AVIS DÉFAVORABLE

Maladie professionnelle

Contrôle délai de déclaration : 2 ans à compter de la date de constatation 
de la maladie ou de la date à laquelle le fonctionnaire est informé du lien 

possible entre sa maladie et son activité professionnelle

Rapport du médecin de prévention

Pas de présomption d’imputabilité
(Maladie désignée aux tableaux 

mais ne remplissant pas toutes les 
conditions / maladie hors tableau)

Présomption d’imputabilité
(Maladie désignée aux 
tableaux et remplissant 

l’ensemble des conditions)

Expertise par un 
médecin agréé

Conclusions du 
médecin agréé

Maladie désignée aux 
tableaux mais ne remplissant 

pas toutes les conditions

Maladie hors-tableaux
(Taux IPP > 25% ou taux IPP < 25%)

Preuve du lien direct et certain entre 
l’affectation et l’exercice des fonctions 

(Apportée par le demandeur)

Délais non respectésDélais respectés

Instruction

REJET DE LA 
DEMANDE

Refus CITIS CITIS

Pas de présomption d’imputabilité
(éléments permettant de détacher 

l’accident du service : 
faute personnelle, pathologie antérieure)

Enquête administrative
+

Expertise par un médecin agréé

Conclusions du médecin agréé

Faute ou circonstances de nature 
à détacher l’accident du service 

(Pathologie antérieure)

Aide
Note
Les documents que le fonctionnaire doit transmettre à son administration pour initier sa demande sont :Un formulaire précisant les circonstances de l’accident (il est conseillé de mettre à disposition du personnel un formulaire type) ;Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions et leur rapport avec l’accident de service ou la maladie professionnelle.

Aide
Note
Le non-respect des délais entraine inévitablement un rejet de la demande de CITIS.

Aide
Note
Le non-respect des délais entraine inévitablement un rejet de la demande de CITIS.

Aide
Note
Si ce rapport indique que la maladie satisfait à tous les critères du tableau des maladies professionnelles et qu’aucune circonstance particulière ne permet de la détacher du service, l’instruction est stoppée, la demande acceptée et le fonctionnaire placé en CITIS.

Aide
Note
Si le rapport du médecin de prévention fait apparaître que la maladie ne remplit pas tous les critères du tableau des maladies professionnelles, un médecin agréé, si possible spécialiste pour la pathologie, doit être sollicité pour expertise. 

Aide
Note
Parallèlement au contrôle médical, l’autorité territoriale peut diligenter une enquête administrative afin d’établir la matérialité des faits. Il est fortement conseillé d’établir au préalable une procédure d’enquête, conjointement avec les membres du CHSCT. 

Aide
Note
La Commission de Réforme est obligatoirement saisie pour avis lorsque :- L’accident de service résulte d’une faute personnelle de l’agent ou de toute autre circonstance particulière permettant de détacher l’accident du service ;- L’expertise médicale fait apparaître qu’une pathologie antérieure à l’accident a causé les lésions ;- La maladie ne satisfait pas à tous les critères du tableau des maladies professionnelles ou n’apparait pas dans ce tableau (maladie professionnelle hors tableau).

Aide
Note
La Commission de Réforme peut faire procéder à toutes mesures d’instruction ou d’expertise qu’elle estime nécessaires. Les avis rendus n’ont qu’un caractère consultatif. Il s’agit d’actes préparatoires à la décision de l’Autorité Territoriale.

Aide
Note
Décision de l'Autorité Territoriale:A l’issue de l’instruction, l’Autorité Territoriale, suffisamment éclairée, notifie sa décision au fonctionnaire par arrêté (placement en CITIS ou placement en maladie ordinaire).




